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1. Étude des actions menées l’an passé. 

Les deux thèmes de travail ont été la propreté des trottoirs et la sécurité dans la circulation des 
déplacements piéton et à vélo. Les actions se sont traduites : par une intervention de 
sensibilisation lors de la cérémonie des vœux, la rédaction et la diffusion de messages de 
sensibilisation  sur les panneaux électroniques et dans la revue Horizon.  Les jeunes conseillers 
ont également participé activement aux différents temps forts de l’année au travers des 
cérémonies officielles (11 novembre, 8 mai, 18 juin) et en septembre lors de la commémoration 
du crash d’un bombardier américain en 1944. 

2. Étude des actions à mener cette année. 

Les thèmes de travail de l’an passé seront repris également cette année. De nouvelles actions de 
sensibilisation seront mises en place avec des slogans diffusés sous différentes formes 
(panneaux électroniques, affichage, courrier...) La mise en place du marquage au sol 
concernant les crottes de chien devrait intervenir dans le premier semestre 2017. 

Deux nouveaux thèmes seront abordés cette année : le harcèlement à l’école et la propreté des 
toilettes du groupe scolaire. Pour ces deux sujets, les jeunes conseillers proposent des 
campagnes de sensibilisation sous forme d’affichages et de courriers. Ils proposent également 
que soit organisé en lien avec les directeurs d’école des interventions par des professionnels 
tant en matière d’hygiène que concernant le harcèlement scolaire. Les jeunes élus constatent un 
problème de surveillance des toilettes, principalement lors de la longue pause du midi, qui est 
en grande partie responsable selon eux de la dégradation de l’état de propreté. Ils proposent la 
mise en place d’une brigade de surveillance des toilettes, composée d’élèves volontaires de 
CM1 et CM2. Cette proposition sera étudiée avec les directeurs d’école et les animateurs du 
centre de loisirs. L’appel au volontariat pourrait se faire par le biais d’un courrier adressé aux 
parents qui permettrait de plus de sensibiliser les parents sur ce problème qui nuit 
considérablement à la qualité de vie des enfants du groupe scolaire.  

3. Proposition d’un nom pour le Centre de Loisirs. 

Après discussions et étude de diverses propositions, les jeunes élus ont choisi à l’unanimité de 
proposer « Le Grand Chaperon Vert » comme nom pour le centre de loisirs. Ce nom sera 
soumis aux votes lors du prochain conseil municipal. 

 



4. Cérémonie des vœux, mise en forme d’un discours. 

La cérémonie des vœux aura lieu le samedi 7 janvier à 11h30 à la salle Henri Boissière. 
Comme l’an passé, les jeunes conseillers liront un petit discours qu’Olivier Josse préparera à 
l’aide de ce compte rendu de réunion et qu’il leur fera parvenir aux jeunes conseillers, pendant 
les congés scolaires afin que chacun puisse s’entraîner. Les jeunes élus sont priés de 
confirmer leur présence ce jour à partir de 11h15. 

 

5. Commission des menus.  

La dernière commission des menus s’est tenue le 2 décembre. Anyssa et Sasha y était conviés. 
Seule Anyssa y a participé, Sasha étant empêché. Bien que les éléments de travail aient été 
fournis tard, Anyssa a participé activement à cette commission et a pu indiquer son avis et ces 
propositions. Pour la prochaine commission, ce sont Angélina et Alice qui seront au travail. 
Bruno Nicolas va demander que les documents de travail soient fournis au plus tard une 
semaine avant la commission ; afin que le travail puisse s’effectuer dans de bonnes conditions 
avec les animateurs du centre de loisirs. Si les élus du CME sont membres de droit de la 
commission des menus, comme le rappelle Lionel Antunes, ils doivent néanmoins aller à la 
rencontre de leurs camarades pour recueillir le maximum d’informations qui les aideront pour 
cette commission.  

6. Questions diverses. 

Les jeunes élus font part du problème des couverts lors du deuxième service. Bruno Nicolas 
indique que le problème ne doit désormais plus se produire car le lave-vaisselle a été réparé. Il 
restera néanmoins vigilant car outre la propreté des couverts qui n’est pas toujours parfaite, 
ceux-ci ne demeurent parfois humides. Un achat supplémentaire de couverts est peut-être à 
envisager. Pour ce qui est des petites cuillères, elles disparaissent ou sont inutilisables de 
manière assez rapide, rendant un achat régulier indispensable. 

Les jeunes élus demandent pourquoi l’éclairage public est parfois allumé en pleine journée. 
Bruno Nicolas leur explique que l’éclairage s’allume et s’éteint à l’aide d’horloge qui sont 
réglées régulièrement mais qu’effectivement il peut arriver que les éclairages restent allumés 
peu de temps lorsqu’il fait jour. La société qui entretien les éclairages, procède également à des 
tests en plein jour. Christophe Richard indique que l’installation de cellule (déclenchant 
l’éclairage) sur chaque lampadaire est très onéreuse et d’un fonctionnement aléatoire. 

 

  


